
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

GUIDE POUR LE MANDATAIRE 
 
 
 
 
 

Procédure pour le CRF (Compte Rendu Financier) 

Procédure d’adhésion 
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COMMENT EFFECTUER VOTRE 

COMPTE-RENDU FINANCIER ? 

Connectez-vous à Retkoop à l’aide de votre identifiant et de votre mot de passe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

La comptabilité va être bientôt 

obligatoirement  réalisée sur Retkoop 
 

Mandataires de coopératives scolaires, ce service 

vous permet : 

- de saisir votre Compte-Rendu statutaire : 

Compte-Rendu d'Activités (CRA) et Compte- Rendu 

Financier (CRF). 

- - de saisir votre comptabilité au jour le jour. 

- de dialoguer avec votre OCCE départemental. 

Identifiant ou mot de passe perdus : nous contacter ! 

 

Vous accédez alors à votre espace personnel : 
 



Allez dans le cahier de comptabilité correspondant à l’année scolaire qui vient de 
s’écouler. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

  
 

Le Compte-Rendu 2025 

doit être établi 
avant le 30 septembre 2025 



Doit être identique 
au solde de votre 
relevé de compte, 
sauf en cas 
d’écriture(s) non 
pointée(s), 
opération(s) 
comptabilisée(s) dans 
Retkoop mais non 
enregistré(es) sur le 
relevé de compte. 

 

Assurez-vous que le solde du compte correspond au solde se trouvant sur votre relevé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ENSUITE : 

 
Cliquez sur le bouton « Clôturer le cahier de compta » se trouvant dans l’encadré violet. 

Cela vous donne accès à la page de Clôture de la comptabilité de l’année écoulée. 

En bas de cette page, cliquez sur le bouton « Clôture définitive » dans l’encadré VIOLET. 
 

 

 

En cas de nécessité, nous pouvons rouvrir votre cahier de comptabilité. 

L’arrêté de caisse et le tableau des subventions 
doivent être renseignés pour accéder à la 
clôture du cahier de comptabilité. 

En bas de page, cliquer ici pour 
clôturer le cahier 
définitivement, Sinon cliquer 
sur revenir au cahier. 



Valider le CRA en bas de page 

Remplissez le questionnaire national et le questionnaire départemental.  

Puis Validez et passez à la suite. 
 

SAISIR 
LE COMPTE-RENDU D'ACTIVITES 

 
 

 

Cocher la case quand la réponse est positive ou compléter par un nombre, selon les items 

Une fois l’ensemble des items renseignés : 
 



L’actif et le passif doivent être équilibrés 

Vous arrivez sur la page du Compte Rendu Financier (CRF) 

Le CRF définitif s’affiche 
OCCE DE GIRONDE 

Le Compte-Rendu Financier (CRF) 2024-2025 
Coopérative scolaire de l'École 

(033-1) 

 

  Compte de fonctionnement général du 1.09.2024 au 31.08.2025  

Résultat de l'année 2024-2025 (B-A) (+/-) : 0,00 
 

  Bilan simplifié au 31.08.2025  

(**) Tu ne peux pas changer le nb de cette case : il s’agit de la somme qui nous a été communiquée l’année dernière 

 
 

Bravo ! Le Compte-Rendu Financier 2024-2025 semble correct. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Votre compte-rendu s’affiche de nouveau : 

• il est correct et vous êtes félicité ! 

• il est incorrect et vous pouvez saisir de nouveaux nombres dans les cases. 

• Quand le compte-rendu financier est correct, cliquez sur passe à la suite. 

• Le compte-rendu financier s’affiche une dernière fois pour vérification et 
correction si nécessaire. 

 
 

*La page de quitus (complétée et signée 
par les contrôleurs aux comptes 

* Une copie du relevé bancaire 
correspondant à votre arrêté de comptes. 

(2) Arrêté de caisse au 31 août 2025 
: 

POUR LE 30/09/25 



 

Comment adhérer ? 
Rectifiez le tableau ci-dessous ; Retkoop reporte les classes adhérentes de l’an dernier. 

Pour chaque ligne créée une ligne vierge est ajoutée. 

Pour le 2nd degré ne remplir qu’une seule ligne en indiquant le nombre total d’adultes et d’élèves. 

Avant validation définitive, vous avez toujours la possibilité de modifier votre saisie à l’aide du crayon en bout 

de ligne. Attention,  la croix supprime la ligne. 

Exemple de tableau : 
Inscription aux actions pédagogiques départe- 

mentales et nationales, cliquez sur le bouton 

 

Sous le tableau de saisie, un récapitulatif se met à jour à chaque validation de ligne : 
• Nombre total d’élèves 

des élèves ( 0 x 2,00 € ) : 

• 

Assurance des adhérents 

 

• Assurance des biens (si le montant ≤ à 2 000 € : 

la cotisation est incluse dans les 0.25 €). 

• Abonnement à A&E (Animation & Education) : 

si vous souhaitez vous abonner, choisissez une 

formule. 

• Le total de votre adhésion est calculé après avoir 

cliqué sur mettre à jour ces informations. 

 

1er écran 
 
 

L’engagement du mandataire contient la liste des 

obligations que ce dernier se doit de respecter 

durant  l’année de son mandat. 

Cliquez sur 
 

 
Ensuite 

2° écran 

  pour l'année scolaire 2025 - 2026  

 
 
 
 
 
 

Si nécessaire cliquez : changement de compte bancaire 
Si demande de signature joindre impérativement : 

• La copie de la CNI ou du passeport valide uniquement 

 

 

OCCE de Gironde 
Année scolaire 2025 - 2026 

Adhésion de la Coopérative Scolaire du siège de l'OCCE 33 
(033-0000) 

Mandataire : Saisir ci-dessous les informations demandées pour l’année 2025-2026 

NB : Vous disposez d’un cahier de comptabilité pour chaque classe, pour l’utiliser cliquer sur le bouton Cahier de 
compta classe, une fenêtre s’ouvre inventer un nom de cahier de compta différent pour chaque classe. Une 
fois que le cahier a un nom, il suffit de revenir au sommaire pour y accéder ; on entre alors l’identifiant de la 
coopérative générale puis le nom du cahier comme mot de passe. 



 
 
 

 
 
 
 

Vous avez alors la possibilité d’imprimer les documents ci-dessus. 
Notez que ce cadre vert n’apparaît que lorsque votre adhésion a été validée par l’OCCE. 

 
 
 

 

 

On peut demander à Retkoop d’inscrire automatiquement 

l’adhésion dans le cahier de comptabilité. 

Pour que cette opération soit inscrite maintenant dans le cahier de compta de l’année 


